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DÉCISION DU BUREAU n° 2019_B1 

PAR DÉLÉGATION DE POUVOIR 

 

AVIS SUR LES RÈGLES DU PROJET DE SCHÉMA RÉGIONAL 

D’AMÉNAGEMENT, DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET D’ÉGALITÉ DU 

TERRITOIRE (SRADDET) 

  
 

 

 

 

Séance du 21 février 2019 

 
L’an deux mille dix-neuf et le vingt et un février, à 
17h00, le Bureau, régulièrement convoqué le 15 
février 2019, s’est réuni au Syndicat Mixte du SCoT de 
Gascogne à Auch, 11 rue Marcel Luquet, sous la 
présidence de Mme Elisabeth DUPUY-
MITTERRAND. 
 
Présents : Michel BAYLAC, Elisabeth DUPUY-
MITTERRAND, Christian FALCETO, Robert FRAIRET, 
Hervé LEFEBVRE, Guy MANTOVANI, Pierre 
MARCHIOL, Gérard PAUL, Franck MONTAUGE. 
 
Absents : Gérard DUBRAC, Pierre DUFFAUT, Marie-
Ange PASSARIEU, Michel RAFFIN, François RIVIERE, 
Raymond VALL. 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 

 

 

Date de la convocation 
15 février 2019 

Nombre de membres 15 

Nombre de présents 9 

Vote : 
- POUR 
- CONTRE 
- ABSTENTION 

 
9 
0 
0 
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Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du Schéma de cohérence territoriale de 

Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 

territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 

statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 4251-1, R. 4251-1 et 

suivants, 

Vu la délibération 2017/AP-FEVR/09 de l’assemblée plénière de la Région Occitanie / Pyrénées-

Méditerranée du 2 février 2017, 

Vu le courrier de saisine de la Région Occitanie reçu le 30 novembre 2018 nous invitant à formuler des 

propositions relatives aux règles générales du projet SRADDET « Occitanie 2040 », 

 

Contexte juridique du SRADDET 

Chaque région doit élaborer un document de planification stratégique : le Schéma régional 

d’aménagement, développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET).  

Instauré par la loi NOTRe, il s’agit d’un document juridique obligatoire permettant de définir et 

mettre en œuvre, dans la limite de ses compétences, une stratégie d’aménagement à l’échelle 

régionale, en cohérence avec les collectivités. 

Le Code général des collectivités territoriales rend obligatoire le traitement de 11 thèmes, qui 

pour certains, sont précisés par les textes :   

 Équilibre et égalité des territoires 

 Désenclavement des territoires ruraux 

 Habitat 

 Gestion économe de l’espace 

 Implantations des infrastructures d’intérêt régional, intermodalité et développement des 

transports. 

Les objectifs en matière d’infrastructures de transport, d’intermodalité et de 

développement des transports portent sur le transport de personnes et le transport de 

marchandises. Ils sont déterminés au regard des évolutions prévisibles de la demande de 

transport et des besoins liés à la mise en œuvre du droit au transport tel que défini à 

l’article L. 1111-2 du code des transports. Ils visent l’optimisation de l’utilisation des 

réseaux et équipements existants et la complémentarité entre les modes et la coopération 

des opérateurs. 

Les objectifs en matière d’intermodalité et de développement des transports sont 

déterminés en particulier au regard des besoins identifiés de déplacement quotidien entre 

le domicile et le lieu de travail. Ils visent : 

 l’articulation entre les différents modes de déplacement, notamment en ce qui 

concerne la mise en place de pôles d’échange ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023068951&dateTexte=&categorieLien=cid
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 la cohérence des services de transport public et de mobilité offerts aux usagers sur 

le territoire régional ainsi que la cohérence des dispositions des plans de 

déplacements urbains limitrophes, dans le respect des compétences de chacune 

des autorités organisatrices de transport du territoire ; 

 la coordination des politiques de transport et de mobilité des autorités 

organisatrices définies à l’article L. 1221-1 du code des transports, en ce qui 

concerne l’offre de services, l’information des usagers, la tarification et la 

billettique. 

Les règles doivent définir : 

 les infrastructures nouvelles relevant de la compétence de la région ;  

 les mesures de nature à favoriser la cohérence des services de transport public et 

de mobilité et la cohérence infrarégionale des plans de déplacements urbains 

limitrophes ;  

 les mesures de nature à favoriser la cohérence des services de transport public et 

de mobilité et la cohérence infrarégionale des plans de déplacements urbains 

limitrophes ; 

 les mesures de nature à assurer une information des usagers sur l’ensemble de 

l’offre de transports, à permettre la mise en place de tarifs donnant accès à 

plusieurs modes de transport et la distribution des billets correspondants ; 

 les modalités de coordination de l’action des collectivités territoriales et de leurs 

groupements, relatives aux pôles d’échanges stratégiques entrant dans le champs 

de l’article L. 3114-1 du code des transports, ainsi que l’identification des 

aménagements nécessaires à la mise en œuvre des connexions entre les différents 

réseaux de transport et modes de déplacements, en particulier les modes non 

polluants ; 

 les voies et les axes routiers mentionnés au troisième alinéa de l’article L. 4251-1 

qui constituent des itinéraires d’intérêt régional. 

 Énergie et changement climatique 

Les objectifs relatifs au climat, à l’air et à l’énergie portent sur : 

 l’atténuation du changement climatique ; 

 l’adaptation au changement climatique ; 

 la lutte contre la pollution atmosphérique ; 

 la maîtrise de la consommation d’énergie, tant primaire que finale, notamment par 

la rénovation énergétique ; 

 le développement des énergies renouvelables et des énergies de récupération, 

notamment celui de l’énergie éolienne et de l’énergie biomasse, le cas échéant par 

zones géographiques. 

Les objectifs quantitatifs de maîtrise de l’énergie, d’atténuation du changement 

climatique, de lutte contre la pollution de l’air sont fixés par le schéma à l’horizon de l’année 

médiane de chacun des deux budgets carbone les plus lointains adoptés en application des 

articles L. 222-1-A à L. 222-1-D du code de l’environnement et aux horizons plus lointains 

mentionnés à l’article L. 100-4 du code de l’énergie. 

Les règles doivent déterminer les mesures favorables au développement des énergies 

renouvelables et de récupération. 

 Pollution de l’air 

 Biodiversité 

Les objectifs de protection et de restauration de la biodiversité sont fondés sur 

l’identification des espaces formant la trame verte et bleue définis par le II et le III de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069185&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023985182&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022478024&dateTexte=&categorieLien=cid
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l’article L. 371-1 du code de l’environnement et précisés par l’article R. 371-19 du même 

code. Ils sont déterminés notamment par une analyse des enjeux régionaux relatifs à la 

préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques, qui sont hiérarchisés 

et spatialisés. Les objectifs de préservation ou de remise en bon état sont précisés pour 

chacune des sous-trames énumérées par l’article R. 371-27 du code de l’environnement. 

Les règles définissent le rétablissement, le maintien ou l’amélioration de la fonctionnalité 

des milieux nécessaires aux continuités écologiques. Elles sont assorties de l’indication des 

actions de gestion, d’aménagement ou d’effacement des éléments de fragmentation 

mentionnées par l’article R. 371-20 du code de l’environnement ainsi que des mesures 

conventionnelles et des mesures d’accompagnement permettant d’atteindre les objectifs 

de préservation et de remise en bon état de la fonctionnalité des continuités écologiques. 

 Déchets 

Les objectifs en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets 

déclinent les objectifs nationaux définis à l’article L. 541-1 du code de l’environnement de 

manière adaptée aux particularités territoriales ainsi que les priorités à retenir pour 

atteindre ces objectifs. Ils portent sur l’ensemble des déchets mentionnés à l’article R. 541-

15 du code de l’environnement et sont fondés sur les éléments énumérés au I de l’article 

R. 541-16 du même code. Ils sont spécifiques pour certains déchets en vertu du III de 

l’article L. 541-13 de ce code et des dispositions réglementaires prises pour son 

application. Il est tenu compte des avis des régions limitrophes, sollicitées en application 

du III de l’article L. 4251-5. 

Les règles doivent indiquer : 

 les installations qu’il apparaît nécessaire de fermer, d’adapter et de créer ; 

 une ou plusieurs installations de stockage des déchets non dangereux et une ou 

plusieurs installations de stockage de déchets inertes sont prévues, en justifiant de 

leur capacité, dans les secteurs qui paraissent les mieux adaptés, en veillant à leur 

répartition sur la zone géographique couverte par le schéma, afin de limiter le 

transport des déchets en distance et en volume et de respecter le principe 

d’autosuffisance ; 

 une limite aux capacités annuelles d’élimination des déchets non dangereux, non 

inertes, est fixée dans les conditions définies par l’article R. 541-17 du code de 

l’environnement, qui peut varier selon les collectivités territoriales et qui 

s’applique lors de la création de toute nouvelle installation d’élimination des 

déchets non dangereux non inertes, lors de l’extension de capacité d’une 

installation existante ou lors d’une modification substantielle de la nature des 

déchets admis dans une telle installation ; 

 les mesures permettant d’assurer la gestion des déchets dans des situations 

exceptionnelles susceptibles de perturber la collecte et le traitement des déchets 

sont prévues, notamment les installations permettant de collecter et traiter les 

déchets produits dans de telles situations, de façon coordonnée avec dispositions 

relatives à la sécurité civile prises par les autorités qui en ont la charge ; 

 la possibilité, pour les producteurs et les détenteurs de déchets, de déroger à la 

hiérarchie des modes de traitement des déchets définie à l’article L. 541-1 du code 

de l’environnement peut être prévue pour certains types de déchets spécifiques, 

en la justifiant compte tenu des effets globaux sur l’environnement et la santé 

humaine, et des conditions techniques et économiques ; 

 des modalités d’action en faveur de l’économie circulaire sont proposées. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022478024&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000026866798&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000026866775&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834443&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839086&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839086&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839088&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839088&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834443&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834443&dateTexte=&categorieLien=cid
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Une évaluation de l’ensemble des anciens schémas sectoriels est également prévue afin d’orienter 

les travaux du SRADDET. A ce titre, ce dernier est désormais un document intégrateur, puisque 

les contenus de schémas régionaux sectoriels tels que  le Schéma régional de cohérence 

écologique ou le plan régional de prévention et gestion des déchets y sont intégrés. 

 

Le SRADDET est document prescriptif puisqu’il est opposable au SCoT lui-même document 

intégrateur et opposable aux documents d’urbanisme communaux ou intercommunaux. 

L’opposabilité est à deux niveaux :  

 prise en compte  des orientations et objectifs à moyen et long terme du rapport 

d’objectifs ; 

 compatibilité avec les règles générales  du  fascicule  de règles.  

 

Les établissements publics porteurs de SCoT sont associés de droit à la démarche en tant que 

personne publique associée et peuvent formuler des propositions relatives aux règles générales 

du projet de SRADDET. 

 

 

Occitanie 2040 

 

Dans la délibération du Conseil régional sur le lancement de la démarche d’élaboration du 

SRADDET du 2 février 2017, il est prévu un temps de concertation ainsi qu’un délai de 3 mois, 

permettant aux collectivités locales de rédiger des règles. 

 

Conformément à cette délibération, la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée a lancé 

l’élaboration de son SRADDET le 2 octobre 2017.  

Elle a organisé deux cycles de « concertation » : 

 d’octobre 2017 à mars 2018 ; 

 de septembre 2018 à février 2019. 

 

Le premier temps de concertation a permis au Syndicat mixte avec l’ensemble des acteurs de 

l’aménagement gersois, de rédiger et transmettre une contribution pour le Gers. Elle a porté sur  

ses enjeux et  sur le 1er cycle de « concertation ». Cette première contribution est annexée à la 

présente décision (annexe 1). 

 

Dans le cadre du 2ème temps de concertation la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée a saisi 

le Syndicat mixte du SCoT de Gascogne le 30 novembre 2018  afin qu’il puisse, dans un délai de 3 

mois, faire des propositions de règles sur la base de 3 documents : projet de synthèse thématisée 

du fascicule, rapport d’objectifs et projet de fascicule de règles d’Occitanie 2040.  

La présente délibération du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne intervient dans ce cadre. 

Comme pour la 1ère contribution, un travail collaboratif préalable de l’ensemble des acteurs de 

l’aménagement du territoire gersois a été effectué. Il s’agit des intercommunalités, des PETR, du 

département, de l’Etat, des chambres consulaires, des acteurs traitant des questions d’eau, 

électricité et déchets ainsi que du CAUE et de l’association des maires. Le Syndicat mixte fait la 

présente délibération pour l’ensemble des collectivités. 

 

Elle est organisée en deux parties : 

 Remarques générales sur les documents transmis en date du 15/11/18 et la méthode, 
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 Règles du SRADDET. Cette seconde partie intitulée « observations détaillées et 

propositions d’amendements sur les règles » fait l’objet d’un document dédié et est donc 

présentée sous forme d’annexe afin d’en faciliter la lecture. 

 

1ère partie : remarques générales 

 

Le syndicat mixte élabore actuellement le SCoT de Gascogne. Après un diagnostic partagé avec 

l’ensemble des acteurs du territoire (cartes de synthèse en annexe 3), les élus définissent 

actuellement l’ambition du territoire à travers la préparation du Projet d’aménagement et de 

développement durables (PADD). 

Aussi les élus ambitionnent un développement, en adéquation avec les territoires à proximité, soit 

+ 34 000 habitants et + 10 000 emplois à l’horizon 2040 (annexe 4). Bien entendu, ce 

développement va se faire en adéquation avec une ambition environnementale et énergétique en 

cours de réflexion. 

Dans l’intérêt général, pour que la dynamique gersoise participe pleinement à relever les 4 défis 

d’Occitanie 2040, il est indispensable  que le SRADDET n’empêche pas, voire accompagne cette 

ambition et que les règles ne la bloquent pas. En effet, le soutien régional à l’ambition gersoise 

participe de la réalisation de l’objectif de rééquilibrage des territoires d’Occitanie. 

 

Les documents du SRADDET transmis ne font pas état d’un diagnostic ou d’une prospective. Ces 

deux éléments n’ont pas non plus été présentés lors des différents temps de la concertation. Cela 

rend les choix retenus difficilement compréhensibles. Ce manque de lisibilité est amplifié par les 

difficultés à appréhender la stratégie régionale concernant la planification et l’articulation entre 

ses différentes politiques. 

 

Plusieurs fois demandées, des définitions partagées et claires, une sémantique commune 

éviteraient des incompréhensions ou des interprétations différentes d’un acteur à un autre. Cela 

pourrait être préjudiciable pour la bonne mise en œuvre du document et notamment la mise en 

compatibilité des SCoT avec le SRADDET (exemple : territoire – règle 1, 8, 16, 20, 21, 23, 30, 37). Par 

ailleurs, il est toujours difficile de se positionner sur  des règles ou des objectifs compliqués à 

comprendre, d’autant plus si l’ensemble des éléments n’est pas mis à disposition (exemple : cartes). 

 

A la lecture des documents transmis, il nous apparait regrettable que certains objectifs ambitieux 

ne soient pas ou insuffisamment traduits soit au niveau de l’ambition régionale (exemple : 

rééquilibrage et désenclavement des territoires) soit en application des obligations règlementaires 

(exemple : installations à créer, adapter ou fermer pour la thématique déchet). Par ailleurs, l’articulation 

entre certains objectifs et la/les règle(s) nous semble manquer (exemple : objectif 3.3).  Enfin, 

certaines règles peuvent rester très floues quand d’autres, sont au contraire très précises 

(exemple : règle 25 au contraire de la règle 41). 

 

Parler d’aménagement du territoire et de développement durable sans aborder la question de 

l’emploi et de l’activité économique (publique, privée, ainsi que l’agriculture ou le tourisme) nous 

semble manquer de cohérence. En effet, il faut insister sur l’enjeu de croissance de la création de 

valeur économique dans le Gers. Les emplois et la démographie en découlent.  
La question est donc, au regard de ces enjeux fondamentaux pour l’avenir et le devenir des 
territoires gersois, de savoir ce que la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée entend faire et 
mettre en œuvre pour ré-équilibrer (ET de SRADDET) et ce sans pénaliser les territoires les plus 
dynamiques ; y compris par rapport aux produits agricoles, donc à l’enjeu agro-alimentaire et plus 
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encore dans le domaine industriel en lien avec les grandes filières régionales d’Occitanie. Des 
filières innovantes sont à construire sur le territoire : éco-tourisme, filière bois, transition 
énergétique, agro-alimentaire (transformation), circuits de proximité, agro-foresterie… Trois 
intercommunalités du Syndicat mixte se saisissent des contraintes d’un territoire rural dans un 
projet collectif ambitieux afin de permettre la transmission aux générations futures d’un territoire 
aux hautes qualités humaine, environnementale et paysagère en lançant une étude d’opportunité 
pour un Parc naturel régional d’Astarac. Ils veulent inventer un nouveau modèle de 
développement mixant biodiversité, accueil, dynamique économique et gestion de l’espace. 

Le SRADDET devrait explicitement traduire cela et donc prendre en compte les orientations de 

même nature, que le SCoT de Gascogne est en train de définir en infra départemental tout comme 

il devrait prévoir une stratégie régionale d'aménagement et de développement cohérente avec la 

stratégie économique déployée via le SRDEII. En ce sens, une explicitation des lignes de forces 

stratégiques du SDREII devrait figurer clairement dans le SRADDET. 

De plus, au titre de l'égalité des territoires et des réductions d'inégalités qui en résultent, tous les 

territoires siège d'entreprises ou susceptibles d'en accueillir devraient pouvoir bénéficier des 

dispositifs spécifiques ou de droit commun d'aide et d'accompagnement à l'installation et au 

développement (compétence partagée Etat-Région-EPCI). 

Dans le Gers, pour des filières industrielles porteuses d'avenir, nous avons des entreprises qui ne 

se concentrent pas exclusivement dans la zone d'influence métropolitaine (exemple sur le 

Grand Auch mais aussi au Nord, au Sud et à l'Ouest). En conséquence, il faut aussi les aider et les 

soutenir dans leur développement ou favoriser des installations nouvelles.  

Par exemple, la démarche nationale des "Territoires d'Industrie", au demeurant très opportune, 

devrait permettre d'intégrer des entreprises répondant aux critères des filières retenues, 

indépendamment de leur localisation géographique. Ce point affecte directement la manière dont 

les territoires du Gers pourront se projeter dans l'avenir au regard de l'affectation des 

sols. L'impact sur l'emploi et la démographie en découle directement, les enjeux d'accessibilité 

s'ajoutant par ailleurs à ces considérations. 

 

Autre enjeu régional majeur quasi absent, la question de la disponibilité en eau demain sur tous 

les territoires. Elle est indispensable à la fois au développement démographique mais également 

au développement économique tout en étant nécessaire à la biodiversité. Entre les SDAGE et les 

documents locaux, la planification régionale est une courroie de distribution de la prévention de 

la survenance de crises majeures. A ce titre le SRADDET: 

 devrait identifier cet enjeu en tant que thématique d'intérêt régional ;  

 devrait faire référence aux schémas supérieurs organisant sa gestion (les 2 SDAGE 

recoupant la Région Occitanie) - la stratégie opérationnelle dédiée est, à notre sens, de 

votre ressort (orientations, objectifs, dispositions, programmes de mesures) ; 

 devrait également  en retranscrire explicitement les projets  structurants nécessaires en 

terme de nouveaux aménagements – tels que définis dans les SDAGE – et non uniquement 

pour l'ex-région Languedoc-Roussillon avec le projet Aqua Domitia.  

 

 

Dans le contexte de la hiérarchie des normes, le SCoT, document intégrateur  est le principal outil 

permettant la mise en œuvre du SRADDET. Il est donc important que les objectifs et les règles 

relèvent d’un registre de compatibilité ou de prise en compte pour qu’ils puissent être traduits 

dans un document d’urbanisme. Une clarification des outils ciblés tout comme des 

acteurs/structures nous semble tout indiquée (exemple : règle 40). 
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La territorialisation qui se traduit par 5 systèmes, est uniquement basée sur les trajets 

domicile/travail, cela nous parait bien insuffisant pour permettre de faire ressortir les spécificités 

de l’Occitanie. La territorialisation actuelle n’est donc pas satisfaisante, d’autant plus avec le 

système multipolaire qui regroupe des bouts de département ayant peu d’enjeux ou de 

problématiques communs. Cette territorialisation est donc à retravailler en faisant ressortir les 

caractéristiques, enjeux et problématiques communs ainsi que les réponses apportées au travers 

des objectifs et règles.  

Par ailleurs, dans ces 5 systèmes, certains d’entre eux bénéficient de règles spécifiques, et pas les 

autres. Nous ne pouvons que relever positivement ces règles spécifiques mais il nous parait 

nécessaire d’en faire autant pour les autres.  

 

La/les ruralité(s) ont des enjeux bien spécifiques et cela doit être traduit dans le SRADDET.   

Dans le contexte actuel, il nous parait judicieux qu’un document de planification comme 

« Occitanie 2040 » permette au Gers de développer économiquement, démographiquement, 

culturellement et socialement ses projets dans le cadre des grands enjeux climatiques et 

environnementaux. L’accessibilité des services aux publics tout comme son amélioration doivent 

être mises en évidence. 

Il doit également s'assurer du désenclavement, pierre angulaire du développement territorial, et 

empêcher à minima l'augmentation des inégalités voire essayer de les réduire. 

 

 

Sur les territoires actuellement identifiés comme « multipolaires », et sur l’ensemble des 

territoires de frange (Ouest et Nord du Gers), la question de la cohérence et de l’articulation avec 

les projets voisins et celle du rôle des territoires à cheval devraient être abordées dans le 

SRADDET. En effet, cela pourrait participer à la stratégie régionale du rayonnement (exemple : 

l’ouest et le sud-ouest du Gers). 

 

Si nous avons conscience de la complexité de la territorialisation du SRADDET, il nous semble 

néanmoins que cela revêt un enjeu tout particulier dans le travail que doit mener la Région autour 

du désenclavement et du rééquilibrage des territoires. Une articulation territoires/polarités 

pourrait être une traduction offrant souplesse au dispositif et ciblage possible. 

 

Nous retrouvons dans les discours et certains passages du SRADDET une volonté affirmée de 

rééquilibrage, répondant ainsi à l’obligation législative. Or plusieurs règles ne vont pas dans ce 

sens, voire vont dans le sens du renforcement des déséquilibres actuels (exemple : règle 14 qui 

flèchent directement un urbanisme de réseaux – réseaux déjà en place donc flèchent des territoires 

urbains). 

Ainsi, un accent plus soutenu devrait s’imposer sur la gestion et l’infrastructure des réseaux de 

distribution (eau, gaz et électricité) qui est également une nécessité indispensable pour tout 

développement. Des efforts conséquents, d’anticipation, d’innovation et planification sont 

nécessaires pour garantir dans les prochaines décennies un accompagnement pour le maintien et 

le développement des infrastructures d’eau, de gaz et d’électricité en lien avec le changement 

climatique et la baisse des énergies fossiles. 

Le SRADDET doit être enrichi par ces thématiques qui, si elles n’étaient pas suffisamment étayées, 

génèreraient un handicap insurmontable pour les territoires à faible densité démographique.  

Il doit appuyer le développement numérique avec les réseaux THD et la couverture mobile 4 G 

(puis 5G) intégrale. 
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Pour terminer, les réunions organisées par la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée ont été 

le fruit d’un travail avant tout technique.  Cela nous parait un risque pour la bonne mise en œuvre 

du SRADDET ainsi que pour sa déclinaison locale. En effet, il nous parait indispensable qu’en plus 

d’être associés, les élus se saisissent de ce document. 

 

Cette déclinaison locale devrait être préparée et travaillée avant l’approbation et non pas après. 

Dans le cas contraire, cela risque au mieux de retarder l’impact du SRADDET (exemple : guide de 

mise en œuvre), au pire de créer de véritables blocages (exemple : objectifs démographiques, 

sémantique et définitions). 

 

2ème partie : règles 

Cette seconde partie intitulée « observations détaillées et propositions d’amendements sur les 

règles » fait l’objet d’un document dédié (annexe 2) afin d’en faciliter la lecture. Elle expose en 

détail les réflexions et propositions faites par le Syndicat mixte en collaboration avec les acteurs 

de l’aménagement gersois : 

 sur les règles proposées par la Région à la date du 15 novembre 2018 ; 

 sur des thématiques et leurs attendus qui nous paraissent insuffisamment traités ; 

 

 

 

Le Bureau, à l’unanimité, décide de : 

- valider les remarques générales ci-dessus faites dans le cadre de l’élaboration du 

SRADDET et sur les documents transmis datés du 15 novembre 2018 ; 

- valider et d’indiquer que les remarques et propositions de règles figurent en annexe 2 de 

cette décision (49 pages) ; 

- préciser que la 1ère contribution exposant les enjeux gersois est jointe en annexe 1 à la 

présente décision (14 pages) ; 

- préciser que la synthèse du diagnostic est l’annexe 3 (12 pages) ; 

- préciser que la note explicative de l’ambition démographique et économique est 

l’annexe 4 (4 pages) ; 

- préciser que cette décision sera transmise à Madame la Présidente de la Région 

Occitanie / Pyrénées-Méditerranée dans le cadre de la saisine ; 

- préciser que cette décision sera également transmise aux acteurs du territoire ci-dessus 

mentionnés ainsi qu’à Madame la Préfète du Gers, à Monsieur le Préfet de la Région 

Occitanie, à Monsieur le Président du CESER Occitanie / Pyrénées-Méditerranée et à 

l’InterSCoT du Grand Bassin Toulousain ; 

- préciser que les acteurs du territoire se tiennent à disposition de la Région afin de 

travailler avec elle sur le SRADDET.  

 

 
Fait à AUCH, le 21 février 2019 

 La Présidente,  

    Elisabeth DUPUY-MITTERRAND  

     




